
.lALLlCr D'HAITI EN REGIME DE DICTATURE.

par LUC PEREZ

La dictature qui s'est développée dans la République d'Haiti 

depuis l'accession au pouvoir, le 22 septembre Ifcjüfe.; 1957 
de François DUVALIER ne pouvait e'viter un affrontement 

avec 1'Eglise, dans la mesure où cette dictature, dans 

la Ionique de son action, prétendait tout contrôler et dans 
13 mesure où cette ezglise voulait sauvegarder sa liberté 

d'expression, son unité et sa vie propre.
Ai fait, très tôt, le régime du dictateur DUVALIER prit 

des mesures contre certains me bres du clergé, coupables 
à ses yeux de sympathies avec l'opposition, de sermons 

i a l'esprit trop critique ou simplement<de conflits locaux 
avec des membres du gouverne ent ou de la milice civile. 

C'est ainsi qu'en août 1959» le gouvernement Duvalier 
prit un décret pour expulser le R.P.Etienne GRIENEBBERGER, 
supérieur des jères du Saint-Epprit et le P.l.

MARREC, curé de Saint-Marc, dont l'influence sur la popula­
tion, soit a Port-au-Prince ,soit a Saint- arc déplaisait

z r • *au régime. A cette occasion, une manifestation ï*eli pieuse 
à la cathédrale de Port-au-Prince fut dispersée par la 
police oui intervint a 1'intérieur du sanctuaire à grand ren- 

o • •
fort de bâton.

Depuis lors, la voie était ouverte qui allait permettre
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dans les années à venir, de "mettre 1*Eglise au pas" selon 

l'expression d'un membre du gouvernement. En HBœfc octobre
1960, 1'archevêque de Port-au-Prince, Mgr François POIRIER 
fut expulsé : a l'occasion de la grève des étudiants de 

l'université, il aurait apporté son soutien mairie1 "aux 
communistes" (sic). Quelsques mois plus tard, en Janvier
1961, l'évêque auxiliaire, un liaitienjl, Mgr Rémy

AUGUSTIN, qui devait publier dans le journal catholique
LA LuALALGE, un communiqué un décret jxbt enjoi­
gne^ a tous les maîtres d’école de énoncer a la police 
tous les élèves qui seraient absents en classe, fut tiré 

de son lit en pleine nuit par la police, gardé en prison 
et acheminé à l'avion , en même temps temps que tous les 

prêtres travaillant a l'archevêché et le R. T. BjJTTEi.BOURG, 
sup£ieur des Tares du Saint-Esprit- accusé d'être le con­

seiller de Mgr Augustin.
Le ^HMXKïdtxKX quotidien catholique LA PHALANGE était fermé. 
L'a cheveché était vidé.
En 1963» ce fut le tour du diocèse des xxxxixjESi GONAIVES: 

déjà, l'evêque, Mgr 1 aul ROBERT, se trouvait en résidence
l

surveillée a xsœfe-leÉ ion-Vil le. Le gouvernement s'étant
avisé que les prêtres du diocèse des/Gonaives omettaient 
la prière pour le plaident de la République prescrite, selon 
les accords concordataires, à la fin de la messe, en *Î±t 

une question de principe, et inversement. Une douzaine de 
prêtres, ainsi que Mgr ROB T, furent expu^s.

En Janvier 1964-, le R.P.Paul LARAI1E, s.j., directeur de 
adio-I anrêse, fut appréhendé a l'aftroport, alorsr^qu'il 

revenait de mettre au point un projet de radie éducative
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avec la fondation allemande îïISEREOR, Un décret expulsait 
tous les membres de la Compagnie de Jésus, indistinctement: 
les professeurs du Grand Séminaire, le personnel de la 
Villa Ianrèse, les pères en paroisse, en tout 18 fuites 

(canadiens), furent emmenés manu militari a l'avion. 
Le Grand Séminaire était fermé et les agninaristes aitiens 

dispersés dans leur paroisse respective, avec obligation 
de se préenter tous les jours au poste de police le plus 
proche•
Enfin, le chanoine Claudius ANGENOR, qui depuis le départ 
de Mgr AUGUSTIN avait été chargé de l'administration 
de l'archidiocèse de L'ort-au- rince et qui jusqu'alors 

tijfcfeiKxxizfc bénéficiait de la sympathie ouverte du plaident 
DUVALIER et de son gouvernement, fut mis en résidence sur­
veillée, en juin 1964 : il avait, Aaaaa: au cours du Te 
Deurn solennel qui marquait le .... ; i ~j mandant S vie que
s'était otfcroyé le dictateur, XxxaxàjbuoqîxxxïtKMx demandé 
au frésident de faire un geste en faveux' des prisonniers 
politiques...
Au total, sur un ensemble de iàéskx 462 pretres que comptait 
1’Eglise’d'Haiti en 1959, plus de 53 ont ete expulsés, 
dont 3 evêques* A l'exception des 18 Jésuites xxxd Canadien) 

tous les autres éxxx étaient de nationalité française.
Dans ce nombre, on ne compte pa£ ceux qui n'ont pas pu 
rentrer en Haiti, faute de visa, ou ceux qui n'ont pas 
voulu y rentrer, étant donné les conditions d'Insécurité, 
Sans “etre lui-meme expulsé, le ïonce Apostolique, r 
Ferofino, avait quitté le pays en kkx octobre 1962, A la



suite de l'expulsion de Mgr Robert. Un certain nombre de
séminaristes Haïtiens ont pu se rendre au Canada ou en 

France poux achever leur études théologiques. En octobre 
1965, un groupe de pretres canadiens, de la congrégation 
des 1ères de Saint-Viateur ont rouvert le Grand Séminaire 
de Fort-au-1rince avec un nombre limité d'élèves. ta=).

+ +

++

Tels sont les faits principaux, dans leur sécheresse. Lkx 
L*archidiocèse de Fort-au-Frince est sans éveque depuis 
6 ans ; le diocèse des Gonaives qui compte 600.000 habi­

tants est sans éveque depuis 4 ans et ne compte plus 
que 17 pretres. Le quotidien catholique aefé fermé.
Deux revues animées par un groupe de jeunes pretres haitiep
la revue de pastorale EGLISE EN MARCHE et la revue cultu
relie ROND-POINT ont du fermer en février 1964. Le Grand

vj' a
i—«Lx a t» 

/il—w-

SÆinaire, apres avoir éé fermé pendant un an et demi,
a.»-,.

fonctionne au radenti, selon un xxsçix régime provisoire.

Il faudrait, de ’plus^toute une chronique pour rendre 
compte de tous l’es incidents qui marquent la vie de chaque 

.jour : l'xsJr insécurité, la peur, les tracasseries des
autorités locales, en particulier des membres ixxMxx locaux 
de la milice civile (les" 'ontor£- scoute"), les fouilles,

les suspicions, les menaces, ^x±£xxkk±xxxxxm±xkxxxxxkx 

faire des projets à long terme, bref, tout ce qui co pose



la vie actuelle du peuple haïtien.
±1 D’une fa^on plus profonde, il s’agit maintenant de voir, 
au coeur des faits, co qui est en cause, d’en déterminer 
le sens , et peut-etre, de dégager certaines levons pour 
l'avenir ou pour les autres pajts frères d'Amérique latine. 

Nvus essayerons de la faire dans une série de propo­

sitions dont chacune sous-entend les autres.
1.-Logique d'une dictature absolue : L'Eglise par son ré­
seau de paroisses qui couvre tout le pays, par son carac­
tère fort ment hiérarchisé, par l’influenne qu'elle exerce 

sur les personnes et les familles, représente, pour une 
dictature, une "zone de liberté" ê contrôler. Il faut donc 
l’acculer "à la sacristie", en estant dééliminer au ma­
ximum ses zones d'influence sur la vie réèlleg ( moyens 
d'information comme le .journal et la radio, centres uni­
versitaires, syndicats, groupements de jeunesse...). Il 
faut d'autre part, briser son unité et éviter une possibift. 

té de mobilisation des consciences sur des principes clairs 
D'autre part, exereer une pression constante sur les 

individus, par des firrrrinT,faveurs, des menaces, des 
sanctions.
Duvalier étant arrrivé au pouvoir de par la volonté d'une 
fraction de l'armée, et ne pouvant justifier, au bout de 
huit ans de gouvernement, d’aucune idiélogie précise, ni 
d'aucun plan de développement économique ou de réformes 
cohérent, ne pouvait subsister qu'en appliquant jusqu’au 
bout et sans faiblesse la terreur. Il ne faut pxx donc pas 
voir dans sa politique vis-â-vis de 1' glise un» fondement
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idé± Idéologique quelconque« Tl se sert de l’Eglise dans la 
mesure où elle peut lui serviri il élimine les dangers 

réels ou potentiels d’indépendance ou de critique venant 

de gens d’Eglise ou de mouvements animés par des chrtiens 
(comme syndicats, mouvements universitaires, ;rou#pemer ts 
de ¿jeunesse), comme il le fait pour toutes les autres 
institutions du pays : l’armée, le corps professoral, la 
banque, le commerce, les syndicats, etc«.. Dans la mesure 
meme où cette dictature se révélé impuissante a foudre les 

problèmes cruciaux du sous-dévelop ements ( revenu per ca- 
pita : $60 par an; taux d1analphabfisme î 85%; proportion 
de la population rurale : 85%; budget de l’état : 18 million 
pour 5 millions dBbabitants»..), et qu’elle acculée, en 
permanence, a des démonstrations arbitraires de terreur 
nue, elle est d’autant plus chatouilleuse sur les signes 
de prestige, sur les manifestations publiques de sour’ssion# 
et ne tolère aucune critique ’’attentatoire a la souveraine­
té de l’Etat1.1 Avec Duvalier, le pouvoir exercé de fa^on 

absolue et sans limites, n’a d’autre ¿justification que 
lui-meme et se crée son propre droit, au fur et â mesure 

des besoins.
2.-J’importance des questions de personnes : Dans un^aussi 
petit pays qu’Haiti, les questions de personnes ¿jouent un 
rôle primordial et rarement les questi ns de fond . œss. ont 
l’importance des affaires de prestige, des signes extéx-ieurs^

Duvalier a fait partie du groupe sè&qckî djéommé LES GRIOTS 
qui, sous l’occupation américaine^ et se réclamant des 
travaux de Jean PRICE-MARS, ont piaéonisé "le retour ’à '1 ’Afri
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que". Un tel mouvement comportait l’étude du vodou: mais
±±xxxXxx±it^xx±xx5tKXX±xjKXXXMxxxMH±Xxxxxsxxx il est certain 
que, dans le cas de Duvalier, il s’agissait de bien plus
que d’étudier le vodou. Arrivé au pouvoir, il a utilisé
1 ’ influenceM des pretres du vodou sur le peuple/ les houn- 
gans^ il pratique lui-meme le voùou et il est difficile 

a l'heure actuelle dans quelle mesure certains de cndai 
ses actes à l'égard de 1'Eglise ne sont pas motivés par

des exigences venant w? de la pratique du vodou et
de la magie. En tout cas, certaines expulsions, en parti­
culier celles de Mgr '•■’ofcert et des pretres des G-onaives 
doivent se juger a la lumière de J'attitude extreme ent

<sje*4-V- c-c
rigoureuse quéjgâas avaient prise, apuis la "campagne anti- 
supertitieuse" de 1942 contre le vodou.
Il ne faut donc pas voir, en dehors de ce cas précis, une 
attitude idéologique claire delà part de gouve. nement
de Duvalier a l’égard de 1’Eglise. Tl mettra en résidence 
surveillénxM le vicaire de la cathédrale de Port-au-Prince 
parce qu'il ne s'est pas incliné devant lui. Il expulsera 
les pretres qui refusent de dire la prière pour le prési­

dent apres la messe. Il éliminera tout ce qui peut avoir 
une influera© indépendante. ais, en même temps, il enverrq 
de l'argent a des oeuvres, des institutions, des pretres, 
des religieuses. Il assistera au Te Deum rituel ( bien 
qu'en principe, il soit excommunié depuis l'expulsion de 
Mgr Poirier). Il enverra une délation au couronne: ent 
de laul VI,Jê laquelle faisait partie le chanoine Claudius 

ANGEhOK, administrateur de 11 ai-chidiocèse. Il ira assister 



en personne a l’installation d’un curé haïtien dans une 
paroisse huppée de la ville. Il recevra les voeux du clergé 
le 1er janvier. Il sera invité aux fêtes des paroisses.

Rien de ceci n'est rationnel. Préisément la raison n’a rien

earner le

à voir a ceci. ±1 s’agit d’une volonté quasi mystique d’in- 

pouvoir absolu^ Tour cela serait ridicule ne 
les centaines de morts ox et de torturés qui 

en payent le prix et l’inutilité grotesque de ces démonstra­
tions dans ce pays le plus pauvre d’Amérique.
'3.-Les faiblesses d’une .;-;lise concordataire :
D’mutx après le concordat de 1860, le résident (qu’il soit 

catholique ou pas, excommunié ou pas), no me les éveques, 

doit donner son approbation pour la nomination des curés,
/a droit a des Te deum sollennels dans toutes les églises

( aro ssiales les jours de l’été; tous les dimanches et f£tes 
d’obligation, on recite la prière spéciale pour le Trésident 
X. /a l’issue de la messe. Les eveques ont droit a un traiteront 
s écial; les pretres reçoivent une allocation mensuelle de 
£30 dollars.
D’autre part, sur' les 400 pr'é’tres que comptent â l’heure 
actuelle les 5 diocèses d'xhfcfck aiti, 110 seulement sont 

iaitiôwto; les autres sort, par ordre d'importance : fran­
çais, canadiens, belges, américains. Les 5 éveques sont 
^rangers : 3 français, 1 canadien, 1 américain.

Enfin, il a toujours existé une tradition de soumission 
a l’autorité civile payée de favehfts et de privilèges, 
l'encens n'a ja ais été ménagé aux chefs d'ètat haitiens, 

sx ainsi que les courbettes et l'eau bénite. Un futur chef
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d'Etat n’a-t-il pas été accueilli à la cathe*drale par 

l'éveque en ces termes : "Es^tu celui qui doit venir, ou 
devons-nous en attendre un autre ?”
Donc, il était facile pour un gouvernement tel que celui 
de Duvalier de jouer du concordat et de la tradition 
comme d’un instrument de ’’mise au pas” de l’Eglise. 
DAûbord, la frustation d’un clergé haitien a qui jusqu'alors 
n'avait été accordé aucun poste de commande, aucune cure 
principale, fut exploitée au maximum. Au fur et a mesrrne

t 
des expulsions et des pressions, le gouvernement s'arrangea! 
pour que les p^fcces vacantes fussent occupées par des pretre 

haitiens, selon des critères propres a lui et non pas for- 
cerent anal cloues a ceux de 1 ’Eglise. Il en est resuite, 
de la part des certains ambres du càerge7 haïtien une 

compromission de facto et quelquefois affective avec le 
régime. Certains px’etres sont publiquement qualifies de 

"Tontons-Macoute”. D'autres, pour vivre et survivre, font 
risette .avec les autorités du coin qui viennent au presbytè­
re, 'a l'occasion des fetes, boire le vin tjlanc, à grands 

renforts de revolvers, mitraillettes et fusils.
z H UCe coté nationaliste de la politique gouvernementale expli­

que en partie la diplomatie de la nonciature qui jusqu'à un 
certain moment espérait le remplacement des eveques par 
des Haitiens acceptables. Malheureusement, le droit de no­
mination du gouvernement veut s'exercer en faveur de cer­
tains éléments dont le moins qu'on puisse dire est qu'ils 
feraient difficilement bonne figure.
Mais la tradition de silence soumis, le manque d'unité de 
la hiérarchie ou jouent des querelles de nationalité, le
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caractère etranger de la/majorité du clergé ont fait

qu'¿Jeune position nette n'ait été prise durant ces 8 

ans de dictature, meme au moment ou les droits humaines 
ont 4éte foulA au pied de fapon dramatique. Des familles 

entières ont été assassinés publiquement, a Port-au-
Prince et a xfcfcâxxx Jérémies, sans qu’une voix autorisée 
se soit levée. Des centaines de personnes ont été 

arretées et ont disparu, sans qu'aucun organisme d’Eglis 
ait pu, au moins, leur apporter un soulagement. Certains 
curés ont trouvé '"imprudente" la diffusion de l'encycli­
que Pacem in terris.

x X X
\i, dans cette analyse, l'Eglise a qniinasBt/ été souvent 
confondue avec la hiérarchie et le clergé/, c'est que 
précisément, l'existence de groupes de /aies organisés, 

dans leè paroisses, dans les groupemei/ts spécialisés, 

l'incarnation des principes evangé licite s dans la vie 
sociale, culturelle, économique et/politique n’existaien 

qu’a l'etat embryonnaire et de faeon souvent artificielle 
Il n’est donc pas étonnant quj/la dictature de Duvalier 
ait pu si facilement dé antzflèr ces institutions qui 

n'ont pas de racines profondes dans le pays.
A l'heure actuelle, la/consigne est de survivre. Un 
travail de rénovation, a la lumière du Concile , se

'parlée -.ggMx par

85 m d’Iïaitions). Des petits gr upes, plukou moins

clandestins, approfondissent les prolongements sociaux- 
éconoirfiques d'un christianisme qui se voudraiKdens
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REILEXIOMS ET PERSPECTIVES
1.- 'épreuve de la vérité.- Un des bénéfices xkïkr de

la crise que traverse a l’heure actuelle le peuple haï­
tien est <LCacculer a la lucidité et a l'approfondisse ent.

Par exemple, si dans cette analyse, 1'Eglises a sou-
. vent été confondue avec la hiérarchie et le Œlergé, c'est 

que, précisé ent, l’existence de groupes de laies organi­
sés, dans les paroisses, dans les groupements spécialisés, 
1*incarnation* des principes évangéliques dans la vie 
sociale, culturelle, économique et politique n’exis­
taient qu'é l'état embryonnaire et de façon souvent arti­
ficielle. Il n'est donc pas étonnant que la dic{t4Arure 

de Duvalier ait pu si facile ent démanteler ces insti-
tutions qui n'ont pas de racines profondes dans le pays.

M'empêche que, soit dans les syndicats, soit dans
J •

les groupement étudiants, soit parmi les pretrès haïtiens, 
un témoigna ;e de ij^istqnce ksX- a pu être donné et conti­
nue^ l'être, dont les détails ne seront connus qu'apres.

Les chrétiens, etjdormis pemt-étre jusqu'ici, dans
le fonctionnèrent normal des institutions, apprennent
en ces temps de crise, a voir en face les hommes, les

>»» utc«T’»4n~<y -
problèmes. Des groupes plus ou mo ns clandestins prépa­

rent les lendemains, souvent dans une ambiance de concur—
X'K rence et de dialogue avec des groupes marxistes. Une

reflexion ai ue sur le rôle du chrtien dans la cité s'opè­
re, approfondissant les prolongements socio-éconoricues

%

d'un cliMûtianisme qui se voudrait dans la vie. Un travail 
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de rénovation, allant dans le sens d’une incar ation 

dans les 
intensif 
s * opère,

pré-
decesseurs le problem^ de l’utilisation xhhxkxxkxu 
tam-tam ^traditionnelle-:ent lié au voudou) dans la

du
liturgie.

La crise, en acculant le clergé haïtien a prendre ses res-
ponsabliités , a fait un tri et opéré une aturation car-
taine, prparant le moment proche 
ses mains les responsabilités de

ou ce clergé aura entre
1’ ¡lise du pays. A

l'heure actuelle (janvier 1966), 32 sminaristes étudiient
a Port-au- rince, 42 au Canada et 20 pretres et
tes en urope, pendant que des groupes de laies se préparent

2.-L’anachronisme des concordats.- La crise actuelle a mis 
en reléÈLf deux faiblesses majeures de 1' glise d’liait! : 
l’absence 'une'iscopat originaire du pays et la dépendance 
vis-é-vis de l'Etat. Elles sont plus ou moins liés, car 
les ;gouvernements haïtiens ont plutôt tendance a préférer 
des éveques étrangers plus "discrets”. De toute façon, 

dans les conjonctures actuelles, les 30 dollars mensuels 
que reçoivent les pretres s'apparentent tragiquement aux 
30 deniers de l'évangile, uellelque soi<^?Les difficultés 

’une solutions, ans un* peuple trop pauvre pour soutenir 
so. clejegé, 1' lise ne peut avoir que des avantages a se 
dégager le plus vite possible d’une telle liaison avec 
1’ tat pour conquérir le droit a la pax'ole.

3.- Le dilemne posé a 1'église atzxx en régime de dictature.-
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Quand les droits huiains sont violés de façon permanente 

sans eme qu'aucun progrès a d'autres plan e<n soit le 
xsribqpc fruit, 1' glise rencontre ce problème : faut-il intex^- 
venir, par exemple par une lettre pastorale, au risque de
Ijeâctions brutales, privant le xxxfc peuple, brusquement,

p r survivre ? La première condition d’une réï nseVest

scopat et du clergé, régissant en corps
sur des principes ±k clairs. Tel n'a pas été le cas en
Haiti. Deuxiemerent, sur un plan moins officiel, on attend 
dessx officiels de 1' glise des dé arches venant du coeur, 
par exemple a l'égard des prisonniers politiques, des famil­

les persécutées, et sur des questions aussi tragiques que les 

torbures. Ici, il y a tout un anse ble d'interventions, 
de démarches, d’actions clandestines , émargeant a la 
fonction# ’prophétique" de 1' glise. Il apparait nor al, 

que selon les risques courrus et selon les circonstance^ 
certains xæaiïx soient balayés, pendant qu'une deuxieme ligne, 
plus discrète jusqu'alors, prend la releve. Le pueple chré­

tien, dans ce régime de terreur et d’arbitraire, veut 

sentir que les pretres restent avec lui, exerenant ix une 
action idivicuelle (ou a l'echelle des petits groupes) 

d'animation, de prise de conscience, de réonfort. La prudence 
ne consiste pa dans de telles conjonctures a ne pas agir, 
ais a agir intelligemment, efficacement, courageusement.
e cas d'Haiti ¿'est pas isolé en xscê Amérique latine, 

a~dos- écholloo plus cru moins divorcoo^ Il peut servir a 

d'utiles reflexions concernant des situations analogues.

LUC LïjREZ


